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 Statut 
Norme française homologuéepar décision du Directeur Général de l'afnor le 5 avril 1993 pour prendre effet le 5 mai 1993.  
  
  
Norme reprenant le DTU 25.231 d'août 1959 sans modifications.  
  
 Correspondances 
A la date de publication de la présente norme, il n'existe pas de norme ou de projet de norme européenne ou internationale sur le sujet.  
  
 Analyse 
La présente norme propose les clauses techniques à insérer dans un marché de construction de plafonds formés par la juxtaposition d'éléments de 
terre cuite de faible épaisseur suspendus par un système d'accrochage non rigide.  
  
 Descripteurs 
bâtiment, contrat, plafond suspendu, produit en terre cuite  
  
 Modifications 
Incorpore l'amendement A1 de novembre 1998 paru dans le Cahier CSTB 3081 qui modifie l'article 4.116  
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